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Message du Conseil communal au Conseil général du 22 septembre 2025 

Point No. 4 de l’ordre du jour 
 

 
 

Adoption de la révision du règlement du Conseil général (ROCG) après modifications 
 

 
 
1. Introduction 
 
Pour donner suite à l’adoption de la révision du règlement du Conseil général (ROCG) par le Conseil général 

lors de sa séance du 23 septembre 2024 et sa soumission à Référendum, ce dernier a été transmis au Service 

des Communes pour un dernier examen avant son envoi à la Direction des institutions, de l’agriculture et 

des forêts (DIAF) pour approbation. 

 

Après un nouvel examen du document, le Service des Communes a demandé d’apporter quelques 

modifications avant de pouvoir l’envoyer à la Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts (DIAF). 

Afin de faciliter la lecture des modifications apportées au ROCG approuvé le 23 septembre 2024, vous 

trouverez dans le document annexé (Liste des modifications les modifications et ajouts règlementaires 

apportés au texte initial (en rouge). 

 

Chaque article du règlement ayant été soumis au Conseil général lors de la séance d’automne 2024, il ne 

nous apparait pas nécessaire de refaire l’exercice mais, d’analyser uniquement les articles qui ont été 

modifiés à la demande du Service des communes. Pour rappel, les amendements des articles 50 et 55 sur 

proposition du Conseil général, ont fait l’objet d’une correction du Service des Communes afin de 

correspondre à la législation en vigueur. 

 

2. Suite de la procédure 
 
En cas d’adoption du règlement révisé du Conseil général (ROCG), ce dernier sera soumis au referendum 
facultatif (art. 52 al. 1 let. e LCo). A l’échéance du délai référendaire (30 jours), 2 exemplaires signés seront 
envoyés au Service des communes, afin de permettre son approbation par la Direction des institutions, de 
l’agriculture et des forêts (art. 148 al. 2 LCo). 
 
3. Conclusion 
 

La révision du règlement avec les modifications ayant été préavisée favorablement par le Bureau du Conseil 
général, le Service des Communes et la Préfecture de la Broye, le Conseil communal demande au Conseil 
général de bien vouloir adopter le nouveau règlement du Conseil général. 

 
Au nom du Conseil communal de Belmont-Broye 

 
 Thierry Piccand Albert Pauchard 

 

 

  Administrateur communal Syndic 

 
Annexes : Liste des modifications 
 Règlement d’organisation du Conseil général (ROCG) 


